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ECHANGES DÉMATERIALISÉS : 

LESISS LANCE LA CONCERTATION 
 

 

Amplifiée par la loi de santé actuellement en débat au Parlement, l’accélération 
des échanges dématérialisés dans le domaine de l’assurance maladie est en cours.  
Généralisation du tiers-payant, programmes ROC, FIDES et SIMPHONIE se 
déploient progressivement mais se heurtent encore à de sévères obstacles - bien 
identifiés - que seul un pilotage concerté permettra de lever. Dans cet esprit, LESISS 
appelle à une étroite concertation avec les acteurs publics et privés.  
 
 

En effet, pour la généralisation annoncée de ces échanges dématérialisés et en dépit des 
assurances des pouvoirs publics et des rédacteurs de la loi, il y a loin de la coupe aux lèvres.   
 
Ainsi, l’élaboration et le suivi des programmes ROC, FIDES et SIMPHONIE, entre autres, se 
préparent dans un contexte d’absence de concertation avec les prestataires en charge de 
leur mise en œuvre. Si elle ne constitue pas un obstacle insurmontable, cette conception en 
silos et chambre noire est source de tensions et nuit aux solutions innovantes qui pourraient 
être proposées. De plus ces programmes, générateurs de fortes économies, se traduisent 
pourtant par une absence de réflexions sur l’indispensable modèle économique nécessaire 
aux acteurs du marché.  
 
Concernant le projet de tiers-payant généralisé, au terme de l’article 18 de la loi de santé 
actuellement en débat au Sénat, il est censé se faire avec un flux unique de paiement géré 
par l’assurance maladie obligatoire en dehors de toute règle du droit de la Concurrence.  Or, 
si les téléservices de cette institution sont déjà nombreux, lesdits services ne sont pas 
toujours à la hauteur des attentes des usagers. Cette généralisation annoncée doit donc se 
faire avec les acteurs industriels proches du terrain.   
 
Sur ces sujets de nombreuses incertitudes demeurent, entre autres dans les domaines de 
l’authentification des assurés et de l’indispensable contrôle en temps réel de leurs droits. 
Dans ce contexte, la clarification attendue sera condition sine qua non de la confiance de 
l’ensemble des acteurs.    
 

La dématérialisation des échanges dans le domaine de l’assurance maladie est indispensable 
pour améliorer son efficience au service du patient, et suppose une concertation entre les 
acteurs publics et privés. La Fédération LESISS vient de leur adresser une série de 
propositions en ce sens. Afin de bâtir. Ensemble.   
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LESISS –  (Les Entreprises des Systèmes d'Information Sanitaires et Sociaux 

www.lesiss.org)  a été créée en 2005 par une vingtaine de chefs d’entreprises, et 

fédère  aujourd’hui plus de 130 adhérents. LESISS regroupe ainsi la plupart des 

industries des technologies d'information de santé et pour l’aide à la personne 

(Homecare). Grands acteurs internationaux et PME expérimentées s’y côtoient afin 

d’élaborer, en concertation avec la Puissance publique et ses opérateurs, ainsi 

qu’avec les représentants de professionnels de santé et les Associations de patients, 

les outils qui vont permettre une disponibilité plus équitable du système de santé pour 

tous nos concitoyens. Ces outils, qui s’articulent autour des technologies de 

l’information et de la communication, visent à faciliter la réduction de la fracture 

sanitaire, en constituant une composante essentielle pour l’émergence d’une filière 

industrielle exportatrice.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consulter à la liste des adhérents et/ou rejoindre LESISS 

 

http://www.lesiss.org/
http://www.lesiss.org/445_f_15926/liste-des-adherents.htmlhttp:/www.lesiss.org/445_p_15924/adherents.html

